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PRO.TET DE RAPPORT DU RAP '0,1Tl!ilJR SUH LA CIEQUIEME SESSION OD.DINAIRE DU CO!U'l'E 

CONSUIJI',,TIF SUR LES QUESTION5 BUDGETAIRES ET FHiANCIERES TENUES A ADDIS ABEBA
1 

DU 18 AU 22 DJCEMBRE 1967 

Le Comite consultatif sur les questions budgetaires et financiers a 

·tenu sa cinquieme session ·ordinaire a l'Africa Hall, Addis Ababa, du 18 au 

22 decembre 1967. Lcs qinq pays me.ll)breg du Comite etaient representes comma 

suit : 

Burundi 

Gambia 

Nigeria 

S.E. M. Baragerganoe 1 Ambassadeur a Addis-Abdba 

S.;.;. Alhaji "l.B. N1 .Tie, President, Ministre des Affaires 

etrangeres 

1.1. E,/.1, Taal 1 Secretaire ad'joint au Hinistere des 

Affaires etrangeres 

S.E. M. Adedokun J\.. Haastrup 1 Ambassadeur a Addis-il.beba 

Colo o. Olutoye 1 Sous-secretaire (cadres militaires) 

au lhnistere des Affaires exterieures, Lagos 

M.o. Adniji 1 directeur du departEilllnt africain, J.iinistere 

des Affaires exterieures 1 Lagos 

M. A.E.H. Emenyi 1 deuxieme secretaire 1 il.mbassade du 
Nigeria, Addis-AMba 

Republique Arabe Unie /.!, A. Fawzi 1 Charge d'affaires par interim, Addis-Abeba 

Senegal M. Gaye 1 Charge d'affaires par interim, Addis-Ababa 

2. Le Presirlent, Son excellence Aljaji A.B. N 1 Jie 1 Ministre des Affaires 

etrangeres de Gambia, a declare ouverte la cinquieme session ordinaire du 

Comite consultatif des questions budgataires et financieres a 16 h. 30 1 le 18 

decembre 1967. Il a souhaite la bienvenue aux mc!Dbres du Comite et formule 

1 1.espoir que 1 1atmosphere calme des d<Hiberations anterieures du Comite se 

maintiendrait. ?uis le Secretaire geniral administratif de 1 1 0rganisation de 

1 1Unite Africaine a souh:dte la bienvenue a AdC.is Abeba au President et aux 

me bres du Comite et dit que le Secretariat general se plagait a la disposi

tion du Comite pour lui permettre d'exercer las lourdes responsabilites qui 

lui ont ete confiees par la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 
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Il a declare ensuite que le Secretariat general avait fait tout ce qui etait 

possible pour adopter un maileur systeme de comptabilite et pratiquer l 1 auste~ 

rite et 1 teo anomie comma 1 1 avait recommande le Conseil. Il esperait.,. a-t:-il 

dit, que 1 • atmosphere de gene qui avai t regne au. Conseil 1 1 annee precedente 

n'allait pas renaitre. 

3· Examen do 1 1ordre du jour 

Le pro jet d 1 or•dre du jour presente par le Secre'ta.ri~t general a ate examine 

et adopte avec des amendemonts, 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DU COIUTE CONSULTATIF SUR LES QUESTIONS 

BUDGJ]TAIRES 'ET FINANCIERES DE L1 0UA 

t, Discours inaugural du Pr.isident 

·z,, Declaration du Secretaire general administratif 

31. Adoption de l'·ordre du jour 

4. Organisation des travaux de la.session 

.5o! Examen du rapport du Conseil dos verifioateurs aux ·comptes 

6.,. Examen du projet de budget de 1'exercice financier 1968/i969 
'. ,l 

· )'o:i Examen du projet de budget de la Commission de mediation, de conciliation 
et d •·arbi trage 

~·- Examen du budget supplEimentaire pour 1 1 exercice 1967/68 re1atif'. : . 

10. 

11 •. 

. a) a 1a participation a certaines reunions approuvees 

b) au Comkte consu1tatif de 1 10UA. sur 1e Nigeria 

c) au Comite de 1 10UA sur 1es morcenaires 

Approbation a effet retroactif des depassements et des depenses non auto
risees au cours de 1 1 exorcice financier 1966/1967 

Bareme des cotisations des Etats membres de l'OUA 

Rapport sur le financement de 1 1 action en justice relatiye au Sud.-.Quest 
Africain 

Rapport sur 1 1amortissomont des b~timents de la CSTR a Lagos 

Rapport sur 1 1 exeoution des decisions financieres et budgetaires adoptees 
par le Conseil des !J!inistres, a Kinshasa a la suite des recommandations 
formulees par le Comite consultatif lore de sa reunion a Bathurst 

Questions diverses 
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Examen du rapport des verificateurs aux comptes 

Le President a invite les membres du Comite a presenter leurs observa

tions sur le rapport des vorificateurs aux comptes (document CM/1.78). Le 

Comite a declare que le rapport des verificateurs est un document tres impor

tant, car c'est un guide pour. le Comite qui doit examiner le projet de budget. 

Il a dono decide d 1examiner le rapport paragraphs par paragraphs. Dans le 

present rapport ne sent mentionnes que les paragraphes qui ant donne lieu a 
debat. 

Le President a appelle 1 1 attention du Comite sur la declaration fai t.e 

par le Comite des verificateurs aux oomptes que le Seoret<ria.t general avait 

ete mis a meme de donner des explications sur toutes les questions que le 

Conseil des verificatcurs avait estime devoir consigner dans son rapport. 

1e Secretaire general adjoint charge des questions administratives et 

financieres a declare que le Conseil 
. ~ 

systeme de travail assez;normal, car 

des verificateurs aux comptes a suivi un 

la plupart des critiques formulees dans 

son rapport n 1avait pas encore ete communiquees au Secretariat pour lui por

mettre de fournir des explications, L 1annee precedents le rapport des verifi

cateurs aux comptes avait ete presente accompagne des observations du Secre

tariat. Cette annee le Conseil des verificateurs ~ fait savoir au Secretariat 

qu'il desapprouvait cette procedure. Il preferait presenter au Secretaire 

general administratif une liste de questions sur lesquelles il desirait 

des explications et que le Secretaire general administratif y repondit par 

ecrit. Les points sur lesquels le Comite allait s 1accorder avec le Secretaire 

general administratif ne figureraient pas dans le rapport. En cas de desac

cord les critiques du Comite serait maintenues dans le rapport qui reprodui

i!l:ait les questions ot les reponsos. Le' Secretaire general adjoint a ajoute 

qu 1une liste de questions a ete presentee par le Conseil des verificateurs 

aux comptes et que des reponses sorites ont ete fournies par le Secretariat, 

mais qu 1 il regrettait de constater que certaines critiques formulees dans le 

rapport des verificateurs aux comptes n8 figureraiont pas dans la liste des 

questions presentees. En consequence, il declare que le Secretariat general 

n'a pas ate mis a memo d1expliquor au Comite des verificateurs aux comptes 

la plupart des critiques contenues dans le rapport. 



!' 

',/ 

CM/187/Rev. I 
page 4 

A un stade subsequent des deliberations du Comi te, le representant 

ethiopien du Conseil des verificateurs aux comptes a ete invite a se presen

ter. Il a declare au Comite que le Conseil des verificateurs pouvait avoir 

des explications du personnel de la comptabilite ~ais non du Secretaire general 

adjoint. Le Comite a en consequence decide que le Secretaire general adjoint 

donnerait ses explications au cours des debats et que ces explications seraient 

consignees, le cas echeant;dans le rapport du Rapporteur. 

5• Rapports financiers (paragraphs 6 du rapport des verificateurs aux 

comptes) 

Certains membres du. Comite ant demande pourquoi los comptes regionaux 

ne sent pas compris dans le bilan. Le secretaire general adjoint a repondu 

qu'a l'heure actuelle les rapports qui existaient entre le Siege de l'Organisa

tion et les bureaux regionaux n 1 etaient pas suffisants. Il en resultait un 

certain nombre de difficultes qui etaient a l 1origine de la situation signa-· 

lee par le Conseil des verifidateurs. 

6, Recettes des bureaux r~gionaux (paragraphs 10 du rapport des verifica

teurs aux comptes) 

Le Comite a releve dans le rapport qu'il etait question souvent des 

bureaux regionaux et a fait observer qu'il y avait un manque de controle do 

la part du Siege de l 1 0rganisation sur les bureaux regionaux. Le Secretaire 

general administratif a repondu que la m<3me difficulte, precedemDent exposee 

par le Secretaire general adjoint, se presentait en l'occurrenoe. En partiou

lier, le bureau de J.' OUA du Groupe africain a New York "etait depU.is quelque 

temps dans uno mauvaise situation. La raison en etait que le Secretaire execu

tif avai t demiss ionne et que 1 1 effe etif du bureau ne comprenai t plus que 

quelques secretaires. Cette situation ne permettait pas un fonotionnement ada

quat de ce bureau. 

7• Reous (paragraphs 11 du rapport des verifioateurs aux oomptes) 

Il a ete demands au Secretaire general administratif pcurquoi il n 1etait 

pas delivre de regus pour les cotisations des Etats membres. Le Seoreta.ire 

general adjoint a fait observer qu 1il existait un systems automatique d'aocusas 

de reception des contributions et de delivrance de regus. Les rares exceptions 

que 1 1'on pouvait relever danS le rapport deB verifioateurs S.UX comptes devaient 

etre dus a nne inattention du personnel oomptable. Le Secretaire general adjoint 

a alors promis de faire une enquete a oe propos et de regulariser la situation. 
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Interots produits par los depots (paragrapho 13 du rapport des verifi

catours aux oomptos) 

Lo Socretairo general adjoint informo lo Comite que lo Secretariat 

general a disoute cotta question avec la banquo mais qu 1il lui a ete repondu 

qu'il n'etait pas possible do modifier lo systemo oomptablo do la banquo pour 

satisfairo un soul client do l 1 etablissoment. Lo systemo adopts par la banquc 

s'appliquait a taus sos clients. Si la banquo faisait uno exception pour un 

do sos clients, cllo aurait cu a lo faire do plus on plus frequommcnt. Nean

moins, lo Socretairo general adjoint a domande au.Comite d 1 oxaminor s 1il oon

venait d'autorisor lo Secretariat general de saisir lo Gouvornomcnt ethiopion 

do cotta question on vue d 1 obtonir do la banque des conditions speoiales pour 

los oomptos du Secretariat general. Lo Comite s 1est declare d'aooord quo le 

Secretariat general ontamat des discussions avec lo Gouvornoment ethiopion on 

vue do rectifier la situation signaleo par lo Conseil des verifioatmurs aux 

oomptos. 

9· Depenses do 1 1 exoroioo budgetairo (paragraph<OS14 ot 15 du rapport des 

verifioateurs aux oomptos) 

Lo Sooretairo general adjoint a indique au Comite quo los depassomonts 

do credit et los depensos non-autoriseos mentionneos dans lesdits paragraphos 

du rapport des verifioateurs aux comptos etaient los memes que oeux qui 

avaiont ete examines par le Comite a Bathurst, Gambie, et par le Conseil des 

Ministros a Kinshasa. Ce n 1 etait dono pas des faits nouveaux ignores du 

Comite et du Conseil des l~inistros, Pour co qui <.tait du budget supplemon

taire dont lo Conseil des verifioateurs disait qu 1il n'avait pu trouver d 1 ap

probation du Conseil des Ministros, le Seoretairo general adjoint a repondu 

qu 1 on novembre 1966 le budget supplementaire presents par lo Secretariat 

general avait ete d 1abord examine par le Consoil des ldinistros mais qu 1il 

avait ete ulterieuroment ronvoye a la Conference des Chefs d'Etat ot do 

Gouvornomont, oar los mombres du Consoil n 1avaient pu se mottro d 1 aooord 

sur la decision a prendre a propos du budget supplementaire. La Conference 

des Chefs d'Etat ot do Gouvernomont ayant ete· saisie de la question du 

budget supplemontairo, l 1approbation de celui-ci no .pouvait so trouver dans 

los oomptes-r,mdus des reunions du Conseil mais dans ceux de la Conference 

des Chefs d 1Etat et de Gouvornomont. Si le Ccnseil des verificatours avaiont 

consults oes dorniors, il 1 1 aurait trouveo, 
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10. Codification des oomptes budgetairos (paragrapho 16 du rapport dos 

!#. vei"ificatour~ aux oomptGs) 

. ; 

·.;. 

La Comi te a pris nato do la deciaration du ~cretariat general oxpli

quant que lo systeme avait ete change pour so conformer a la presentation du 

budget approuve par lo Consoil des· Ministros, 

11. Ajustoment des depensos (paragrapho 17 du rapport des verificateurs 

aux compt0s) 

Le Secretaire general adjoint a declare qu'~l no partageait pas l'opi

nion du Consoil des verifioateurs ot qu 1 a son avis cos errours d 1 eoritu.ros 

ne sent pas dues ar systems dos borderaux adopts mais au fait que 1 1 employe 

des cadres inferieurs n 1 etait pas aoooutume au nouveau systeme. La per

sonnel oomptablo s'etait presentomont accoutume au systemo ot los erreurs se

raient reduites au minimum. Il s 1 est declare d'accord toutefois a adaptor 

lo systems des bordereaux do regularisation. 

12. Indemnites jo~rnalieres (paragrapho 20 du rapport des verifioatours 

aux comptos) 

·En reponso a uno question d'un membra au Comite, le Socretairo general 

adjoint a repcndu quo le Socretariat general allcuait un taux uniformo d 1in

domni te journaliere ot qu 1 etant dorc.ne le volume du travail il n 1 etai t pas 

possible do prooedor a uno etude sur los divers taux applicablos dans los 

difi'erontes capi tales. Lo Comi te a decide quI unG etude devai t etre elaboreo 

sur cotta matiere .ot qu 1 ella dovrai t otro' presentee avant septombre 1968, 

Le Comite a decide on outre quo lorsquo doe fonctionnaires des cadres 

superiours soraient consideres comme des invites par. un gouvornoment, ils 

no dovraiGnt pas rocovoir 1 1indemnite journaliere integralemont, Il oon

Vdnait on oonsequenoo que le Secretariat general etablft los pourcentagos 

du taux do l 1 indemnite journaliero fixee corrospondant aux divorsos categories 

d 1 invitation qu 1ils recovaiont dos gouvorn0ments, 

13. Indemnitee d 1 installation ot de logement (paragraphs 21 du rapport dos 

verificatours aux oom~tos) 

Le Comite a ·ete d 1 accord qu 1il no ccnvonait pas d'allcuer en mome temps 

a un membra du personnel 1 1indomnite d'installation at colle do logornont • 

Une ~os deux indemnitee soulomot dGvait ctro payee aux agents do l 1 0rganisa

tion dans l0s trois promierGs somainos do lour Gntreo en fonction~ 
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14. Voyages en dehors du Siege do l 1 0rganisation (paragrapho 22 du rapport 

des verifioatours aux oomptos) 

Lo Socretairo general adjoint declare ~uo lo cas mentionne a titre 

d'illustration dans lo rapport des verificatours au paragrapho susdit est 

assez malhouroux1 car l0s verificatours n'ont pas demands d 1explication a 

ce propos au Socretairo general adjoint, S1ils l'avaiont fait, ils auraiGnt 

su q_ue lG fonctionnairo on g_uostion avait ete autorise a prolonger sa mis

sion pour assistor a une reunion officiell0 a Geneva. Il etait exact g_ue 

los documents rolatifs au voyage examines par le Conseil des verificatGurs 

n'indig_uaient pas les jours g_ue co fonotionnairo dovait passer a Geneva. 

·Tautefois, apres son depart du Siege d0 1 1 Organisation, g_ui a\rait ·eu li0u 

sur la base des documents delivres pour co voyage, il a. ro9u un telegramme 

alors g_u 1 il se trouvai t a Paris lui demandant d' assister a uno autre reunion) 

o'est co g_ui a prolongs son voyage au dela du nombre de jours prevus ini

tialement. La oopie du telegrammo aurait pu etre presentee au Conseil des 

verificatours comma justification du nombro de jours supplemontaires in

vog_ues par lo fonctionnairo, si des explicat~ons avaiont ete domandees. 

Lo Comite a prie lo SecretarL,,t general do controler d 1une maniero tres stria

to ot offioaoe les voyages officials des fonctionnaires du Secretariat. Il a 

recommande pour cola dU Secretariat d 1omployor los formulas d 1 ordre do mis

sion, av0c indication de l 1itineraire, pour taus los voyages officials do sos 

fonotionnaires. Ces ordres do mission, munis de toutos los signatures at 

tampons exiges, doivent faire regulieromcnt l 1 objet d 1un rapport; 

15. Depcnses relatives aux communications (paragraphe 23 du rapport des 

verificat0urs aux comptos) 

Los membres du Comite sent convonus g_u 1 il etait impossible de controlor 

cos deponscs dans lc detail et g_u 1 ils devaiont s'on rcmottro a la bonne foi 

et au sons des responsabilites de l 1 agent g_ui assumait cotta charge. Le 

Comite a decide do plus ~uo lo Secretariat general dovait tonir un rcgistro 

de l 1affranchissoment du courricr comma 1 1 a rocom;:,1nde lo Conseil des 

verificateurs aux comptos; 

16. Avances (paragraphe 24 du rapport des verificatours aux comptes) 

Le Secretaire general ~djoint a informe le Comite g_ue le taux d'interet 

de trois pour cent etait lo memo g_u 1applig_uait la bang_ue d'Ethiopio au 

compte des depots do l 1 0UA. Lo Secretariat general <1. done fixe le taux des 

interots sur los avances a trois pour cent parce g_uo ce taux representait 

los interets g_uc les fonds auraient rapportes s i ils etaiont restes a la 

bang_ue et n 1 etaient pas payes commo avances au personnel: 
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Lo Comite a approuve lo maintion du taux des interots a trois pour cent, 
actuollemont applique par lo Soccetariat gen~ral aux avances au personnel. 

17. Imputation orroneo des avances (paragrapho 26 du rapport des verifi
catours aux comptos) 
Lo Seoretairo general adjoint a declare qu 1 il s 1 agit ici d'une erreur 

d 1 ecrituro et quo la regularisation necessairo a ete faito. 

18. Paiement fait a M. Iassu Amdo Michael (paragrapho 27 du rapport des 
verificatours aux comptes) 

Le Socretairo general adjoint a declare quo M. Amde Michael etait 
detache par la CEA au service d0 1 1 0UA ot a ou uno fracture ala jambo 
dans l 1 exercico doses fonctions aupres do l 1 0UA. Il a du deponsor quelques 
milliors de dollars pour frais d 1hospitalisation quo la CEA a refuse do 
lui rombourser. 

Le Comite a approuve co paiement tout en precisant qu 1 il ne doit pas 
constituor un precedent. 

19. Achats- Generalites (paragraphe 28 du rapport des verificateurs 
aux comptos) 

Lo Socretairo general adjoint a informs le Comite qu 1 a 1 1 origine, los 
services generaux rocevaiont d 1habitudo los domandos des divers departomcnts 
ot aohotaiont au detail los articles roquis au fur et a mcsuro de leur 
demando. C1 etait uno procedure orronec et des mesuros ant ete prisos pour 
quo los domandos soiont roouoillios de maniero a pouvoir achoter on gros' 
par voic d 1adjudication. 

20. Achats pour la residence du Sccretairc general administratif 
(paragrapho 29 du rapport des verificatours aux comptos) 

Lo Comite a pris nato de la recommandation du Consoil ot a approuve 
quo la residence du Secretairc general administratif soit completomont 
meubleo. 

21. Frais do banguo (paragraphe 30 du rapport des verificateurs aux 
ccmptes) 

Uncertain nombro d'eratours cnt oxprime lour inquietude au sujet des 
frais do banquo tcls qu'ils resultant du rapport du Censoil des verificatours 
aux cemptos; 
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Le Secretaire general adjoint a explique que les frais de banque encourus 

par le Secretariat sont inevitables etant donne que c 1est l'usage de la banque 

d'Ethiopie de debiter le Secretariat general des frais dus sur ses operations· 

bancaires. Si le Comite juge necessaire de faire une exception pour les ope

rations de l'OUA effectuees a Addis-Abeba 1 il faudra reprendre la question sur 

le plan politique pour obtenir la cooperation du Gouvernement ethiopien dans 

oe domaine • · Il a souligne. que;. sans la cooperation du Gouvernement ethiopien, 

il se pent que les banques d.~Add.is-AMba, ne puissent pas traiter le.s opera

tions bancaires de l 1 .0UA differ.emment des tra-sactions effectuees pour le 

compte des autres clients. Le Comite a convenu que le Secretariat general 

aurait a discuter cette question avec le Gouvornement ethiopien. 

Quand le Secretariat re9oit des Etats membres des fonds qu 1 il vire 

ensuite aux bureaux regionaux 1 cette operation double les frais de banque. Pour 

parer a cet inconvenient, le Comite a recommence d 1 autoriser les Etats mem~ 

bres a verser une partie de leur cotisation aux bureaux regionaux qui se trou

veraient sur leur territoire. 

22. Paiement des traitements en devises etrangeres (paragraphs 31 du rap

port des verificateurs aux comptes) 

Pour ce qui est des points souleves dans ce paragraphs du rapport du 

Conmeil des verificateurs aux comptes, le Secretaire general adjoint a expli

que que pour eviter de payer des frais de banque eleves, le Secretariat gene

ral a ouvert deux comptes, 1 1un en devises etrangeres, l'autre en monnaie lo

cale. Les paiements effectues par le Secretariat general en monnaie locale 

entrainent toujours hn virement du compte en devises etrangeres au compte en 

monnaie locale, sur lequel le Secretariat general doit payer des frais de 

banque. Ainsi le Sec~etariat economise des somm~s considerables en payant le 

plus possible son personnel en devises etranger·es etant donne que le conver

sion en monnaie locale exigerait des frais de banque. Le Secretaire general 

adjoint s 1est done oppose snr la seule base de l 1 economie ala recommandation 

du Conseil des verificateurs aux comptes relative i cette question. Le Comite 

a approuve 1 en base des explications donnees par le Secretaire general adjoint, 

qu:·• aucune restriction ne devrai t etre etablie sur le mont ant paye au personnel 

en monnaie etrangereo 

23. Contrats (paragraphe 32 du rapport des verificateurs aux comptes) 

Le Secretaire general adjoint a explique que 1 1 asphaltage de la cour 

de 1 1 0UA a ete fait avec la cooperation de l'Autorite imperiale de la voirie 

du Gouvernement ethiopieno 
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2-'t~·· Fonds de roulement (paragraphs 33 du rapport· des verificateurs aux. 

comptes) 

Sur la 9-uestion relative a la situation du fonds de rcuJ.ement·, .. J.e 

Secretaire general adjoint aport6. ala connaissance du Comite les divers 

:paiements qui auraient du &tre effectues par :prelevement_ sur le fonds de 

roulement mais qui ont eta faits sur le fonds general pour que les montanta 

deposes au premier compte continuant a rapporter des interets. Si les 

paiements faits pour l 1action en justice relative au Sud-Ouest africain 

avaient ate faits par prelevements di.rects sur· le fonds de roulement,., comme 

cela avait ete decide, ce fonds aourai.t eta considerablement amoindri et 

les inter&ts produits auraient eta reduits. Pour pouvoir avoir le plus 

d'interets possible de la banque, le Secretariat general voudrait que tous 

lee paiements a faire sur le fonds de roulement scient pris sur le fonds 

general.- Cependant, dans les livres et documents comptables du Secretariat. 

general,- compares au releve de la bsnque, le fonds de roulement appara:tt 

toujours avec son solde effectif comma si les paiements qui auraient du 

~tre :Passes a son debit, l'ont ate •. Apres avoir entendu cette explication 

_du Secretaire general adjoint, le Comite a approuve le maintien du. systeme 

actuel tel quel, dans l'interet de 1 10rganisation de 1 1Uni.te Africaine •. 

25. Fonds special (paragraphs 34 du rapport des verificateurs aux comptes) 

Le Comite a approuve le transfert de la somme de $ 378,82 au fonds 

general,. comme 1 1 ont recommande les verifica teurs a~ comptes,_ 

26. Observations du Conseil des verificateurs aux comptes sur le rapport 

du controleur financier interne sur les oomptes du Comite de coordina

tion pour la liberation de l 1Afrique (paragraphs 39 du rapport des 

verifioateurs aux comptes) 

Le Comite a juga severement les irregularites de gestion du Secre

tariat exeoutif et a recommande au Secretariat general d'exercer un contro

ls plus rigoureux, 
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27. Effectifs du bureau general de la comptabilite (paragraphe 41 du 

rapport des verificateurs aux comptes) 

Le Secretaire general adjoint a expligue en detail la situation du 

personnel'dans le service des finances du Secretariat general eta insiste 

sur 1 1 insuffisance de son effectif actual. Le Comite a accepte que la recom

mandaticn faite a cet egard par le Conseil des verificateurs aux comptes soit 

ex6cutee imc.,ediatement, sous reserve des credits budgetaires que le Conseil 

approuvera pour le personnel du Secretariat general. 

28. Coll&eil·dos·-vetifioateurs a.ux oonwtes (pa.ragraphe 42 du rapport du 

Conseil) 

Le Comite a fait sien le point de vue formula par le Conseil des veri

ficatours aux compteso 

29. Observation du Consoil des verifioateurs aux comp.tes,sur les comptes 

de 18. CSTR 

En de qui concerne ies observations du Conseil des verificatours aux 

comptes sur les comptes de la CSTR a Lagos 1 le Secretaire general administra

tif a explique qu'une des raisons des aifficultes rencontrees tant par le 

Secretariat general que par le siege de la CSTR 1 dans la surveillance des 

bureaux regionaux dependant du bureau de Lagos, provient du fait qu'ils sent 

disperses dans cinq capitales de pays membres de l'OUA. Il a rappele que quel·

ques uns de ces bureaux etaient autrefois a Londres et a Paris. Sur la recom

mandation du l'lonseil des J:linistres, la Conference des Chefs d'Etat .et de Gou

vernement a, a juste titre, decide de les transferer en Afrique et de les 

etablir dans diverses capitales des Etats membres , Cette decision a ete pri-

se a la session de novembre de la Conference des Chefs d'Etat, main l'expe

rience a maintenant preuve ·1u 1 il se:J;>ai t judicieux de la reexaminer 
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pour assurer plus d 1efficacite aces bureaux. En effet i1 ne s'agit pas seu
lement d 1 un probleme de surveillance, mais p1utot du bon fonctionnement de 
ces bureaux dans les capitales ou ils ant ete etablis. Pour ce qui est des 
avances oonsenties a quelques fonctionnaires sur lours traitements, et figu
rent a 1' Annexe VII, paragraphe 3 7 du rapport du Cons eil des v8rificateurs 
aux oomptes, 1e Seoretaire exeoutif de la CSTR a explique qu 1elles n'etaient 
pas, en fait, des avances, oomme l'a declare le Conseil des verifioateurs aux 
oomptes 1 mais un echange de cheques. En d 1nutres termes chaoun des fonotion
naires dont il s 1agit avait donne un cheque personnel en echange de la sam
me indiquee devant son nom. Il ne s 1agissait dono pas d 1 avances dans 1e sens 
habitue! du mot. Cependant le Secretaire general adjoint a invite le Comite 
a autoriser le Secretariat general a regler cette question par les voies 
administratives conformement au Reglement financier. 

En ce qui concerns le paragraphs 10 de l'Annexe VII le Comito a ete 
d 1avis que, les semmes indiquees dans ce paragraphs soient remboursees par les 
fonctionnaires interesses. 

30. Observations du Conseil des verificateurs aux comptes figurant dans 
1' Annexe VIII (les comptes. du Secretariat permanent du bureau de 
l•OUA du groupe africain a Neli York) 

Le Secretaire general administratif a explique au Comite que le bureau 
est dans un mauvais etat, par suite do la remuneration insuffisante 1 ce qui a 
pousse le precedent occupant a donner sa demission de son poste de Seoretaire 
executif de ce bureauo Tous les efforts du Secretariatgeneral pour so procu
rer les services d 1une autre personne, n 1ont en aucun succes 1 jusqu'a dernie
rement; quand un fonctionnaire qui a ete nomme a un poste au Secretariat gene• 
ral a ete provisoirement detache a ce paste a New York. Pour que le bureau 
puisse fonctionner convonablement 1 il lance un appel au Comite d 1aooorder un 
soin partioulier a l 1 examen des propositions budgetaires faites pour le bureau 
de 1 1 0UA aupres des Nations Unies. Ce n 1 est que lorsque oe bureau sera dote 
du personnel approprie qu 1on pourra aisement modifier la situation a laquelle 
fait allusion le rapport du Conseil des verificat~urs aux compteso 

1\ oFNRlC,4,y 
.,_~o~~p.~C~H~I~~ .. ~"!)- ~ 

f3'r-

~ 
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En ce qui concerns le paragraphs 4 de l'Annexe VIII, le Comite a ap
prouve de solder les montants dent il est question. Quand au paragraphs 5 
de la meme Annexe, il a donne les directives pour que le montant y mentionne 
soit rembourse par le fonctionnaire interesse. Le Secretaire general adminis
tratif a ensuite explique, pour ce qui est du paragraphs 10, qu'il a ete 
constate que les numeros des cheques ne figuraient pas dans les releves de la 
banque fournis par le bureau de New York. Le Comite a recommande que cette 
situation soit examinee et regularisee. 

31. Observations du Conseil sur les comptes de l 1action en justice relative 
au Sud-Ouest Africain. 

Le Comite a accepts d 1ajourner l~examen de cette question jusqu 1a la 
discussion du point II de l 1ordre du jour. 

Parlant du paragraphs 6, le Secretaire general adjoint a declare que le 
Mali avait a l 1origine verse la cotisation a 1 10UA et que celle-ci avait 
eta pa~nee au credit du fonds general, parae qu 1aucune instruction n 1avait 
ete re~ue du Gouvernement de ce pays. Il a ajoute que la regularisation 
necessaire sera operee. 

32. Examen du. projet de budget de l'exercice 1968/1969 • 
Lorsque le President du Comite eut ouvert la discussion du budget, le 

representant du Senegal a rappele au Comite qu 1une situation tres embarrassante 
s 1est presentee l 1annee preoedente lorsque le Secretariat general et le rap
porteur du Comite ont trouve une difficulte considerable a defendre le budget 
alors soumis. Il a lance dono un appel aux membres du Comite et au Secreta
riat general pour fairs en sorte qu 1unetelle situation ne se presents point 
lorsque le budget sera soumis a la dixieme session ordinaire du Conseil des 
Ministres. A cet egard, il a insiste pour que le rapporteur soit pret a pre
senter le rapport du Comite et·a intervenir au sein du Conseil pour defendre 
convenablement les recommandations du Comite. Pour que le rapporteur et les 
membres du Comite scient a meme de defendre oonvenablement les recommandations 
du Comite relatives au budget, il est indispensable qu 1 au besoin le Secre
tariat general fournisse au Conseil des. explications appropriees, ·Et pour 
que le Secretariat general puisse donner ce~ explications appropriees, il est 
necessaire de presenter au Comite tous les faits et tous les chiffres sur 
lesquels ont ete basses les previsions budgetaires. Cela permettrait au Comite 
non seulement de faire des reoommandations qu 1il pourrait defendre mais aussi 
des reoommandations qui apparaitraient raisonnables aux yeux du Conseil • 

. Le Comite s 1est rallie ala position adoptee par le representant du Senegal 
et a invite le Secretariat a fournir lors de la discussion de chaque posts 
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du budget tous les faits et tous les ohiffres susoeptibles de le oorrotorer. 

Le Comite a etabli certains prinoipes bases sur les decisions prises par 
le Conseil des Ministres a Kinshasa, a savoir ~u 1 auoun nouveau peste ne sera 
oree sans l'autorisation prealable du Conseil et ~ue la olasse d'auoun peste 
ne sera elevee, paroe ~u'un tel reoiassement avait ate rejete par le Conseil 
a Kinshasa. En base de ces prinoipes tous les nouveaux postea et tous les 
reolassements proposes dans le budget ne devraient pas etre approuves. 

Le Seoretaire general adjoint a demands au Comite de bien vouloir, en 
appli~uant oes prinoipes au budget, se rappeler ~u 1 a Kinshasa, le Conseil des 
Ministr~s avait decide ~u'il fallait autant que possible nommer a titre per
manent des interpretea/traduoteurs et autres membres.dxLparsonnel .teohni~ue. 
Pour pouvoix donner suite a oette decision du Conseil 1 le Secretariat general 
a propose la creation de nouveaux postes dans le budget~ sous la rubri~ue 
relative a la Division des conferences du Secretariat general. Il a egalement 
fait observer ~u'en oe ~ui oonoerne les services du personnel techni~ue, il 

1 

a eta juge neoessaire dlaugmenter le nombre de personnel pour le Conseil des 
Ministres et la Conference des Chefs d'Etat; Cette augmentation est due au fai~ 
~u'aotuellement le Conseil a oonstitue trois comites ~ui n 1etaient pas prevus 
au precedent budget et aussi au fait ~u'a Kinshasa on s'est rendu compte ~u 1 il 

fallait pre7oir la reunion de comites restraints pour les consultations privees 
entre les Chefs d'Etat. Il a dono prie le Comite d'etudier oes previsions 
dans leur juste perspective lors do l 1 examen du budget. Le President a alors 
declare ~ue les points souleves par le Seoretaire general adjoint n 1etaient 
pas incompatibles avec les principes enonces, puis~ue les postea nouveaux 
figurant au budget des services des conferences n 1etaient pas en opposition 
avec les nombreuses decisions du Conseil. 

Le Ccmite a precede ensuite a l 1 examen du projet de budget sur la base 
des prinoipes etablis. Le budget, tel ~u'amende par le Comite, figure dans le 
document CM/180/Rev.I. La plupart des amend.ements apportes par le Comite ont 
ete adoptee a l'unanimite, sauf les sections suivantes, adoptees ala 
majori te : 
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a) 

b) 
c) Maintion'du peste do ooordonnateur du Secretariat du Groupo Africain 

de New York au grade P2. 

En co qui concorno co dernior peste budgetaire, la majorite du Comite 

s•ost aussi trouveo d 1 accord sur los deux points suivants • 

i) Il faut quo lo Secretariat general fasse ontror lo bureau do Now York 

dans l'etudo generalo de la structure des traitoments qu 1il romottra 

au Comite ~vant la prochaine session du Conseil des ministros § 

ii) Il faut pour l 1instant maintonir lo posto au grade P2, ot attondro 

do voir si l 1 etude en question justifie bien lo reclassoment de co 

pos·to. 

Lo Comite a charge le Secretariat general de soumettro los faits ot 

ohiffros a l 1 appui des depensos proposeos pour : 

1) los deplaoomonts on mission officielle, 

2) los depenses oourantes afferontes au personnel, 

3) les immobilisations, 

et d 1incorporer au budget sous forme do notes oxplicatives los faits ot 

chiffros presontes au Comite relativement a· cos sections; 

33. Examon du wo.iot du budget de la Commission de mediation, do concilia

tion ot d 1 arbitrago. 

Quand le President a invite los membros du Comite a examiner loa deux 

budgets proposes par la Commission do mediation, do conciliation et d'ar-

bi trago, le Secretairo general adjoint a pris la parole pour oxpliquer que 

le Secretariat general trouvait quelque diffioulte en soumettant cos budgets 

au Comite. Il ~ensait que lo Comite dovrait d 1 abord decider s 1il est ha

bilite, do par son mandat, a examiner lo budget d'un organisme do l 1 0UA qui 

no releve pas dir0otomont du Consoil, mais do la Conference des Chefs d'Etat, 

Lo Comite a decide qu 1 on vortu de ses attributionB, il est cow.·etent a exa

miner le budget de la Commission de mediation, do conciliation ot d'arbitrago, 

puis qui il lui inCOI..bO la rosponsabili te d 1 etudior toutes les propositions 

budgetaires de l 1 0rganisation, 

Toutofoi~, on examinant le budget, le Comite a estime que los emolu

ments du President ot du Vice-President de la Commission dovraiont etre 

studies par lo Conseil des Ministres diroctement ot q~o ceux des autres 
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mombros du personnel doivont Gtre conformos au baremo des traitomonts du 
Secretariat general. Los budgets, tJls g_u 1 adoptes par le Comi te figurent 
dans los documents CM/188 ot CM/188/Add.1. 

34. Examen· du budget supplementairo pour • 

a) la participation aux reunions approuveos, 
b) lo Comite consultatif de 1 1 0UA sur lo Nigeria, 
c) lo Comite,special de l'OUA sur los mercenaires. 

Lo Socretaire general adjoint a informs lo Comite g_u 1 il est devenu 
necossairo d 1 etablir un budget supplemontaire par suite des decisions 
adopteos par la neuviemo session du Gonseil ot la i.J.Uatriemo session do la 
Conferonoo des Chefs d'Etat, a Kinshasa, au cours de oes deux sessions lo 
Secretariat general a ete autorise a prendre part a g_uolg_uos reunions in
tornationalos. Los Chefs d'Etat ant aussi decide do constituer deux comites 
importants, a savoir lo Ccmite consultatif sur lc Nigeria et le Comite special 
sur los moroenaires. Aucune prevision budgetaire n 1 avait ~e faite pour cos 
deux Comites et pourtant un budget supplementaire etait necessaire. Apres 
avoir etudie la liste des reunions auxg_uelles los fonctionnairos du Secreta
riat general devraient assistor, at apres avoir entendu lo Socretaire general 
administratif, qui a informs lo Comite de la generosite manifosteo jusg_u 1ici 
par lo Gouvernemont de la Republig_uo democratig_uo du Congo on co g_ui concerno 
los deponsos du Comite special sur los moroonairos, lo Comite a approuve 
lo budget supplemontaire on lui apportant g_uelg_ues amondomonts~ 

35. Approbation des depassemonts do credit ot des deponses non-autoriseos 
do 11 oxercico financier 1966/1967 

Le Comite avait decide anteriourement, a sa reunion do Bathurst, que 
lo Secretariat dovait demander 1 1 approbation des depassoments do credits et· 
dos deponses non-autorisees porteos sur l'etat des deponses offectivos rola
tivos a l 1 oxoroico financier 1966/1967 g_ui figure dans lo document CM/158~ 
Lo S~cretariat general a presonte uno listo do cos deponsos ot lo Comite los 
a approuveos on donnant instruction au Secretariat d 1 evi tor a 1 1 avonir do so 
trouver dans les memos situations ot dans lo oas ou il ne pourrait lcs om
pcohor, de fairo stat des eoonomios realise~s en presontant la demande 
d 1 approbation~ 
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Le President en ouvrant la discussion sur cette question a fait obser
ver qu'en fin de compte le Secr6tariat g6n6ral 1 avec la collaboration de 
l'expert du Kenya, avait reussi a presenter un bon rapport qui meritait de la 
part des membres du Comite une etude attentive. En presentant le document 
CM/179, le Secretaire general a explique assez longuement les divers princi
pes qui avaicnt ete adoptes pour etablir le bareme des cotisations recommande. 
Il a souligne que le document resultait de travaux pour lesquels les chiffres 
neoessaires n 1 etaient pas disponibles pour certains pays. Le bar~me actuelle
ment recomr,,ande n' aurai t qu 1 un usage temporaire et serait sujet aux revisions 
que le Conseil des Ministres pourrait prescrire dahs 1 1avenir. 

Apr~s une br~ve discussion, le Comite est cbnvenu a la majorite de re
commander au Conseil des Ministres lo bareme de cotisations propose par le Se
cretariat general. 

37. Finailbement du oas. du Sud..:Ouest Africain 

Le Comite a pris note du rapport et a demande au Secretariat general 
de poursuivre ses demarches· aupres du Gouvernemcnt du Liberia a propos de 
cette question et de faire rapport a la proohaine reunion du Conseil des ~li
nistres. 

38. Amortissement dee batiments de l'OUA, a Lagos (CSTR) 

Le Comite a adopte le rapport du Secretariat general sur cette question 
et a convenu que le Secretariat gencoral devait prendre les mesures recomman
dees dans le rapport. 

Le Comite a recommande egalement qu 1un rapport detaille fut etabli sur 
cotta question par les liquidateurs nommes par le Conseil des Ministres qui 
les a charges d 1une enquete sur l'actif de l'ancienne CCTA. 

39· Mise en oeuvre des decisions budgetaires et financieres du Conseil des 
Ministres adoptees a Kinshasa, basees sur les recommandations du Comite 
consultatif prises a sa reunion de Bathurst 

a) Etude sur la structure generalc des traitements du Secretariat general 
Le Comite a demande au Secretariat do s'acquitter avec diligence du tra-

" 
vail relatif a la structure des traitements du Secretariat general et do !ui 
faire a ce sujet un rapport que le Comite etudiera avant de le soumettre au 
Cons eil des Minis tres • 
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b) Subvontion·au· Consoil superieur du Sport pour l 1Afrigue 

Lo Comite n 1 a pas aooopte l'oxplication donneo par lo Secretariat 

general ot a demands a colui-ci do payer sur los propros fonds du 

Secretariat lo.montant do 20.000 livros St. au Consoil superieur du 

Sport pour l 1Afrique, 

c) Reduction du layer do la residence du Socretaire general administratif 

Lo Comite a donne instruction au Secretariat general do se mottro en 

rapport avec lo proprietairo do la residence du Socretairo general 

administratif at de fairo rapport sur los resultats des pourparlers. 

d) Personnel tochniguo permanent • 

Il a ete donne instruction au Socretairo general administratif do 

rocrutor du. personnel tochniquo ).IJrmanont pour realisor dos economics. 

o) Resolutions et decisions ayant des incidences financieros 

La Socretairo general adjoint a declare au Comite quo lo Secretariat 

general forait do son mioux pour quo los decisions ayant des .incidences 

finanoieros fussont adopteos avec los dispositions relatives a lour 

financcmont, mais qu 1 on dorniero analyse il depondait du Conseil. des 

Ministros do prevenir l 1 adoption do decisions ayant dos.incidencos 

financieros sans des dispositions financieros y relatives. A co propos, 

il a mis on relief lo role quo pouvait jouer le Comite pour aider le 

Secretariat general a conseiller le Consoil dos Ministros sur oes ques

tions. Le Comite a ete d 1aocord pour ~uo l 1 attontion du Consoil des 

Ministros fut attireo sur touto resolution ou decision pouvant .avo:!.r 

des incidences financieros. 

41. Questions divcrses 

En cloturant la session du Comite, a 17 h.30 lo 22 deoombre 1967, lo 

President a rcmercie los mombrcs du Comite de lour cooperation effootivo, 

lo Seoretairo general administratif et son porsonaol do lour aide, at lo 

personnel technique, qui a fourni los services necossairos au succes de la 

reunion. 
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